
INVALIDITÉ TEMPORAIRE

Personne non fragile temporairement dépendante

• Trajet domicile-travail (aller/retour)
• Se rendre à des rendez-vous médicaux, démarches 

administratives, soins/beauté, lieu de vacances ou résidence 
secondaire

• Aide aux courses alimentaires
• Récupérer colis en point relais
• Promenades animaux

Véhicule personnel (assurance professionnelle)

TARIFS

Sous devis selon la ou les prestations demandée(s)
Possibilité de forfait mensuel
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